
L'HSTORIQUE DE L’AFFAIRE DE BARNAS 
 
Claude Faure âgé de 60 ans propriétaire à Barnas, commune de Thueyts, vivait depuis longtemps en 
mauvaise intelligence avec son frère Jean et surtout avec la femme de celui-ci,  Rosine Marie 
Plancher, il habitait avec eux la Maison paternelle. 
L'animosité que Jean nourrissait contre son frère avait des causes diverses et très anciennes. 
C'était contre la volonté de ses auteurs et à la suite d'actes respectueux que l'accusé, après avoir 
vécu longtemps en concubinage avec Rosine Plancher, fille de mœurs libres et appartenant 
à une famille de tarés, en avait fait sa femme légitime ; Les vieux parents ayant témoigné  leur 
mécontentement en avantageant Claude auquel ils léguèrent à titre de préciput et hors part le tiers  
de leurs biens. Jean avait conçu une vive jalousie de cette libéralité et à la suite de nombreuses 
querelles, de difficultés incessantes, cette jalousie s'était transformée en une violente haine, 
soigneusement entretenue d'ailleurs par sa femme. Celle-ci,  jalouse, violente et vicieuse n'avait 
jamais pu pardonner à Claude de s'être associé à la résistance de la famille Faure à son entrée dans 
la maison... Elle le haïssait profondément et dans plus d'une circonstance malgré son habilité elle 
avait laissé échapper des propos menaçants, l'avenir ne devait pas tarder à prouver que ce  n'était 
pas une colère passagère qu’il lui inspirait. 
Après une longue indivision, un partage définitif était intervenu entre les deux frères le 3 mars 
1886, loin d'être une cause d'apaisement, ce partage irritait de plus en plus les époux Faure en 
accusant mieux la différence de leur situation avec celle de leur frère. Tandis que celui-ci, économe, 
rangé et bénéficiaire du tiers, se trouvait à la tête d'une petite fortune de 40 000 F. Jean, chargé de 
dettes,  ne possédant qu'un bien valant 8 000 F au plus se trouvait en butte à de sérieux embarras 
d'argent. Cette inégalité leur pesait. Si encore, ils avaient pu compter sur la succession de leur aîné, 
mais ils remarquaient que depuis ce règlement, Claude qui les redoutait avec raison s'éloignait de 
plus en plus d'eux et cherchait à se défaire de ses biens de Barnas et de quitter une maison où il 
tremblait souvent de rester seul. Une promesse de cession de ces biens avait même été déjà faite à 
Philippe Plancher leur frère et beau-frère, ancien gardien de la paix à Paris, revenu depuis peu à 
Barnas et vivant auprès d'eux, avec sa petite famille. Ils n’ignoraient pas sans doute, que bien que la 
réalisation de cette vente fût fixée au 25 mars 1886, Claude semblait hésiter à passer l'acte. Mais ne 
traiterait-il pas avec d'autres et ne les dépouilleraient-ils pas ainsi d'une fortune depuis si longtemps 
convoitée ? Il ne fallait pas lui laisser le temps de donner suite à ces projets. 
L'heure était venue de s'assurer à tout prix l'héritage. Un crime leur parut-être le plus sûr moyen 
d'arriver à ce résultat. Jean Faure et sa femme ne devaient pas hésiter à le commettre. Le 15 mars 
vers 10 heures du soir, Claude rentrait dans sa chambre, il devait pour cela passer par la cour et 
monter un escalier et passer devant la porte de Jean. Celui-ci qui l'épiait, l'attendait au passage, 
dissimulé derrière un angle du mur tenant à la main un levier en fer sa femme était à ses côtés prête 
à l'aider s'il en était besoin, l'assistant et l'encourageant  tout au moins de sa présence ; et au moment 
où Claude son frère allait franchir le seuil de sa chambre, Jean lui asséna un formidable  coup de 
son levier qui étendit le malheureux sur place. 
Le crime consommé, les deux criminels descendirent le cadavre dans l'écurie, le dépouillant de ses 
vêtements et s'emparèrent des clefs de leur victime dont il ne se séparait jamais. Il fallait maintenant 
faire disparaître les traces du crime et le cadavre lui-même. Le concours de Jacques Plancher 
devenait indispensable, l'ex-gardien de la paix faisant appel à ses souvenirs, n'hésitait pas à les 
diriger et à les aider dans leur horrible besogne. Les tâches de sang répandues sur l'escalier 
soigneusement lavées, Jean, muni d'une scie et d'une hache, commence à dépecer le cadavre '' je ne 
le découperai pas, je le mangerai '' s'écriait-il  avec rage. Mais la scie est mal affûtée et le travail se 
fait mal, Jacques Plancher va chercher son couteau, le prête à Jean qui a l'aide de celui-ci et de la 
hache réussit enfin à mettre le cadavre en pièce pendant que sa femme faisait le guet dehors et 
éloignait, sous un prétexte, la femme de Jacques Plancher qui voulait entrer dans la chambre.  
Son œuvre terminée, la femme Faure commençait la sienne. Tandis que son mari se rendait aux 
champs, elle plaça sur le feu un grand chaudron servant aux besoins journaliers,  y jeta les débris du 
cadavre et les fit bouillir à petit feu pour les ramollir. 



La chair détachée des os fut jetée aux porcs, ceux-ci étant gorgés, sans doute, laissèrent  quelques 
débris au fond du chaudron ; le mari les porta dans le courant de la journée avec du fumier dans un 
champ de pommes de terre lui appartenant, en face de leur maison de l'autre côté de la route et les 
enfouit profondément dans le sol. 
Par un singulier hasard, c'est parmi des restes que les magistrats devaient découvrir plus tard, à peu 
près intactes et très reconnaissables les parties sexuelles de la victime. Les vêtements de Claude et 
la litière tachée de sang brulés, il ne restait plus qu'à se défaire des ossements. 
Claude possédait à une certaine distance de Barnas, au sommet d'une colline dite l'Horesson à 
800 mètre d'altitude, une grange et une terre exploitée. L'Horesson est d'un accès  très difficile et 
présente dans les environs de la grange de Claude un énorme chaos de rochers et de crevasses 
profondes. Ce lieu lui paraissant bien choisi, Jean, accompagné de sa femme, transporta les os à la 
grange dans la matinée du 17 et pendant que Rosine  faisait le guet, les concassa avec un marteau et 
alla les jeter dans les crevasses où les magistrats instinctivement les retrouvèrent le 25 août. 
Toutes ces dispositions prises, les époux Faure croyaient pouvoir compter sur une impunité absolue. 
Leur vengeance était assouvie. Ils se considéraient comme maître de la fortune du malheureux  
Claude et tous d'un commun accord ne pensèrent plus qu'à donner le change à l'opinion publique sur 
la cause de sa disparition. Tandis que Jacques Plancher allait trouver un expert pour le charger de 
l'expertise des biens dont Claude devait lui faire le 25 la cession projetée en observant toute fois que 
celui-ci paraissait ne plus jouir de ses facultés mentales et pourrait bien ne pas rendre au jour fixé 
chez le notaire. Jean feignait  de demander partout des nouvelles de son frère, s'adressait au Maire 
de la commune pour faire insérer un avis dans les journaux et sollicitait l'autorisation d'ouvrir les 
appartements en se gardant bien de dire qu'il était détenteur des clefs, il insinuait aux uns que 
Claude était devenu fou , aux autres qu'il avait dû partir pour Marseille ou même entrer dans un 
couvent ; s'enhardissant de plus en plus, il réclamait bientôt aux fermiers de son frère le prix de leur 
fermage, prenait possession du patrimoine et trouvait l'audace jusqu'à solliciter d'un avocat une 
consultation écrite afin d'arriver à se faire attribuer légalement l'administration des biens de Claude. 
La justice ne devait pas cependant perdre ses droits, l'empressement et l'assurance avec lesquels les 
accusés demandaient à entrer en possession des biens de leur frère, certains propos trahissant la 
certitude dans laquelle ils se croyaient d’en être désormais les Maîtres absolus, leur colère à la 
nouvelle existence d'un testament olographe les déshéritant au profit d'une veuve Drevon déposé 
aux minutes de Maître Comte notaire à Mayres, enfin la singularité même de l'absence prolongée de 
Claude et la haine dont il était l'objet, avaient éveillé des soupçons qui allaient grossissants de jour 
en jour  et le bruit que Claude avait été assassiné prit peu à peu assez de consistance pour que le 1er 
juillet la gendarmerie de Thueyts informée de ce bruit et des soupçons qui pesaient sur la famille  
Faure, crût à la nécessité d'un transport. 
L’attitude troublée des époux Faure, leurs contradictions et leurs mensonges au sujet des premières 
constatations faites sur le lieu, amenèrent leur mise  en état d'arrestation et une information fut 
ouverte dont les résultats devaient justifier les soupçons de l'opinion publique et révéler toutes les 
circonstances de l'attentat dont les accusés s'étaient rendus coupables sur la personne de leur frère. 
Malgré l'évidence des faits et la découverte des débris du cadavre de  Claude par eux enfouis. Jean  
et sa femme s’enfoncèrent longtemps dans le système  absolu de dénégation  adopté par eux dès le 
début de l'instruction. 
Cependant, l'arrestation des époux Plancher dont les efforts pour égarer les investigations de la 
justice avaient paru suspects vint modifier cette attitude. Sous le coup d'une violente émotion, se 
voyant perdue ,Rosine se détermina à parler, avoua que Claude avait en effet été assassiné et si elle 
s'efforça d'égarer la justice par des versions contradictoires  sur les circonstances dans lesquelles le 
crime avait été commis, si pour sauver son frère et son mari , elle allégua des complicités 
imaginaires, elle n'en reconnut pas moins, de la manière la plus formelle, sa participation directe à 
l'attentat dont Claude avait été la victime. 
Comprenant bien que l'on ne pouvait se tenir  satisfait de cet aveu et que l'on voulait d'elle 
la vérité toute entière, craignant de se trahir, elle essaie, mais vainement, de se donner la mort. 
Interrogée de nouveau, se rendant compte de son impuissance à faire accroire qu'elle a accompli 



seule et dans tous les horribles détails, l'œuvre criminelle à laquelle elle avait dû reconnaître avoir 
participé, elle tente un dernier effort, accuse la veuve Cellier, son amie intime de l'avoir aidée et 
assistée et déclare enfin devant les doutes qu'elle rencontre qu'elle ne parlera plus que devant le jury. 
Son silence obstiné ne devait pas, cependant, empêcher la manifestation de la vérité toute entière. 
En effet, Plancher ayant laissé échapper dans un de ses interrogatoires certains insinuations à 
l'encontre de son beau-frère, une confrontation eût lieu, dans le cours de laquelle les deux hommes 
s'abandonnant à l'entrainement de récriminations réciproques s'accusèrent mutuellement et finirent 
par dévoiler toutes les circonstances essentielles de l'assassinat telles qu'elles ont été ci-dessus 
résumées. 
En vain, la femme Faure, écrasée par ces révélations, a-t-elle voulu protester et persister dans ces 
derniers dires, malgré les excitations de ses complices de s'associer à leur aveux. En vain, oubliant 
elle-même ses premiers aveux, a-t-elle imaginé depuis, dans un suprême effort qui n'atteste que sa  
dangereuse astuce, un nouveau système  de défense et prétendre que Jean ayant été provoqué par 
son frère, à la suite d'une discussion, une lutte s'engagea entre eux dans laquelle le malheureux 
Claude serait tombé dans l'escalier et se serait tué. Les aveux de Jean qu'il est impuissant à effacer, 
ceux de Plancher qui a consacré en quelque sorte la sincérité  en se faisant justice à lui-même, ses 
propres déclarations  ne laissent aucune place au doute sur les véritables causes de la mort de 
Claude froidement  et lâchement assassiné sous les plus viles inspirations et au mépris des 
sentiments les plus sacrés  par ceux qui à défaut d'affection devaient au moins respecter ses jours. 
En conséquence, les susnommés sont accusés d'avoir : 
Le 15 mars 1886 à Barnas, commune de Thueyts, ensemble et de complicité pour s'être 
mutuellement et avec connaissance aidés ou assistés dans les faits qui ont préparé ou facilité l'action 
ou dans ceux qui ont consommée volontairement commis un homicide sur la personne de Claude 
Faure, leur frère et beau-frère. 
Et ce : avec préméditation et guet–apens 
 
Crimes prévus et punis par les articles 59 – 60 – 295 – 296 – 297 – 298 – 302 -  du code pénal. 
 
Au parquet de la cour d'appel de Nîmes le 1er décembre 1886 
` 
Le Procureur Général : Candelé-Bayle 
 
Détenus et accusés :  Faure Jean âgé de 57 ans cultivateur et demeurant à Barnas 
                                  Plancher Rosine Marie femme Faure âgée de 56 ans ménagère demeurant                                   
à Barnas 
 
 
Source : Archives Départementales de l'Ardéche 
              acte d'accusation - côte : 2 U 171 
 


















































